
L'ORIENTATION DU LYCÉE  
 
À L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 



  

•  Les mesures mises en place dans de le cadre de la loi ORE du 8 mars 2018 relative à l'orientation et à la 
réussite des étudiants ont transformé l'accès à l'enseignement supérieur en renforçant l'accompagnement 
des lycéens dans leur choix d'orientation. Des ressources et outils d'information sur la mise en œuvre de 
ces mesures et la procédure Parcoursup sont mis à disposition. 

•  Parcoursup 2019 : outils et ressources pour l'accompagnement des lycéens et l'information des familles 

•   www.terminales2018-2019.fr  :  Les conseils et informations utiles aux élèves pour construire leur projet 
d'orientation 

•  www.parcoursup.fr 

•  Toutes les informations sur le fonctionnement de la procédure 2019 : le calendrier, les tutoriels vidéos, les 
questions fréquentes. 

•  L'offre de formation 2019 qui permet aux élèves d'effectuer leurs recherches et de consulter les contenus, 
l'organisation des enseignements, les attendus, les critères généraux d'examen des dossiers, les contacts etc. pour 
chaque formation. 

•  Dès le 22 janvier 2019 : création et accès au dossier candidat 



LES RESSOURCES POUR METTRE EN ŒUVRE LES 
MESURES DE LA LOI ORE ET PRÉSENTER LE 
FONCTIONNEMENT DE PARCOURSUP 2019 

 
 
 
 
 
 
Le vadémecum sur l'accompagnement des élèves de terminale vers le supérieur 
 Modalités d'accompagnement, repères et outils pour aider les  professeurs principaux,  
 et les chefs d'établissement dans leur mission. 
  
 
   
Le fascicule « Parcoursup 2019 en 3 étapes » destiné aux élèves et  aux familles 
Présentation du calendrier 2019, des dispositifs d'accompagnement prévus à chaque étape et 
 des informations sur la vie étudiante. Pour mise en ligne sur les ENT / sites. 
   
  





Mai > Septembre 2019 : Je suis accompagné si je n’ai pas reçu de proposition  
et que je souhaite trouver une place dans une formation proposée par Parcoursup

Je peux demander un conseil, un accompagnement individuel ou collectif, au sein de mon lycée ou au Centre 
d’Information et d’Orientation (CIO) pour envisager d’autres choix de formation, en particulier si je n’ai reçu que 
des réponses négatives de la part de formations sélectives (BTS, IUT, écoles etc.).

La phase complémentaire, du 25 juin au 14 septembre, me permet de formuler de nouveaux vœux et d’obtenir 
une proposition d’admission dans une formation disposant de places disponibles.

Je peux bénéficier de l’accompagnement individualisé de la commission d’accès à l’enseignement supérieur 
(CAES) de mon académie.

Novembre 2018 > Janvier 2019
Je m’informe  

& découvre les formations

22 Janvier > 3 Avril 2019
Je formule mes vœux  
& finalise mon dossier

15 Mai > 19 Juillet 2019
Je reçois les réponses des formations & je décide

 FIN NOVEMBRE > JANVIER 

Je m’informe sur mon orientation, notamment sur  
le site terminales2018-2019.fr, et je participe à la  
1re semaine de l’orientation organisée dans mon lycée.

Si je suis déjà étudiant et que je souhaite me 
réorienter : je me renseigne auprès du service 
orientation de mon établissement.

 DÉBUT DÉCEMBRE 

Je renseigne ma fiche de dialogue.

 Le 1er conseil de classe prend connaissance de mon projet 
d’orientation et formule des recommandations.

 20 DÉCEMBRE 

Ouverture du site d’information de Parcoursup :

•  Je m’informe sur le déroulement de la procédure  
sur Parcoursup.fr

•  Je consulte l’offre de formation : les contenus, les 
attendus, les débouchés professionnels et les critères 
d’examen des dossiers.

 TOUT AU LONG DU 2e TRIMESTRE 

Je poursuis ma réflexion avec mes professeurs principaux en 
participant à la 2e semaine de l’orientation et aux journées portes 
ouvertes dans les établissements de l’enseignement supérieur.

 DU 22 JANVIER AU 14 MARS 

Je m’inscris sur Parcoursup pour créer mon dossier candidat.

Je formule mes vœux : jusqu’à 10 vœux (avec possibilité de  
sous-vœux selon les formations), sans avoir besoin de les classer.

Jeudi 14 mars : dernier jour pour formuler mes vœux.

 MARS 

2 e conseil de classe : chaque vœu 
que je formule fait l’objet d’une fiche 
Avenir comprenant les appréciations 
de mes professeurs et l’avis du chef 
d’établissement. 

 3 AVRIL 

Dernier jour pour finaliser mon dossier 
candidat  
avec les éléments demandés par les formations  
et confirmer chacun de mes vœux.

 AVRIL-MAI 

Les formations examinent les vœux formulés par les candidats.

 15 MAI 

Je consulte les réponses des formations  
sur la plateforme. 

Je reçois les propositions d’admission au fur et à 
mesure et en continu. Puis j’y réponds dans les délais 
indiqués par la plateforme.

 DU 17 JUIN AU 24 JUIN 

La procédure est suspendue pendant les épreuves 
écrites du baccalauréat.

 DU 25 JUIN AU 14 SEPTEMBRE 

Phase complémentaire.

 5 JUILLET 

Résultats du baccalauréat.

 AVANT LE 19 JUILLET  

Je confirme mon inscription dans la formation que j’ai 
choisie selon les modalités précisées sur mon dossier 
candidat.

1

2 3

Des vidéos 
tutorielles sont 
proposées sur 

Parcoursup pour 
bien comprendre le 
fonctionnement de  

la plateforme.

Janvier 2019Déc.Nov. Mars Mai Juillet Sept.Février Avril Juin Août
Le calendrier Parcoursup  

  en 3 étapes

Tout ce qu’il faut savoir pour préparer et réussir 
son entrée dans l’enseignement supérieur



RENASUP : LE RÉSEAU NATIONAL DE L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

• RenaSup - Réseau national d'enseignement supérieur privé 
https://www.renasup.org/ 

• RENASUP - MOOC Orientation 
www.mooc-renasup.org/ 



Jean XXIII pôle supérieur, Montigny-lès-Metz 18 janvier 2019  (17h à 20h)

Jean XXIII ensemble scolaire, Montigny-lès-Metz 30 mars 2019
De La Salle, Metz 2 février 2019 (9h à 13h)

Claude Daunot, Nancy 26 janvier 2019 (9h à 13h), 23 mars 2019 (9h à 16h)

et 15 mai 2019 (13h30 h à 17h)

Charles de Foucault, Nancy 2 février 2019 (10h à 16h) et 29 mars 2019 (16h à 19h)

NotNotre Dame, Peltre 2 mars et 27 avril 2019
Saint-Etienne, Metz 9 mars et 27 avril 2019 (10h à 13h) 

La Providence, Dieuze 26 janvier (9h à 13h) et 30 mars 2019 (9h à 13h)

Notre Dame Saint-Joseph, Epinal 9 mars 2019 (9h à 12h et 14h à 17h)

Notre Dame Saint-Sigisbert, Nancy 19 janvier 2019 (10h à 13h)

Saint-André, Ottange 2 mars et 27 avril 2019
Saint-Michel, Bosserville 26 janvier, 23 mars 2019 (10h à 17h)

Sainte-Sainte-Anne, Verdun 2 mars et 24 mai 2019
Saint-Vincent de Paul, Algrange 9 mars (9h à 13h) et 30 avril 2019 (17h30 à 20h30)

Beau Jardin, Saint Dié des Vosges, 9 mars 2019 (9h30 à 16h)

Notre Dame de La Providence, Thionville 1er mars (18h à 20h) et 30 mars 2019

Portes ouvertes 2019

RenaSup national
La force d'un réseau de 515 établissements 
de l'enseignement supérieur dispensant 
des diplômes de bac+2 à bac+5 lié au 
Secrétariat Général de l’Enseignement 
Catholique.

RenaSup LorraineRenaSup Lorraine
2 000 étudiants dans 15 établissements
de Lorraine.

Réseau
de l’enseignement

supérieur catholique
en Lorraine





ATTENDUS DU SUPÉRIEUR 

CHOIX DES ENSEIGNEMENTS DE SPEC.  
POUR LA CLASSE DE PREMIERE

Source : L’Etudiant O Fortement conseillé O Suggeré
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HL 
PHIL

O

LLCE LLCA M NSI PC SVT SI SES

DUT GEA O O
DUT TC O O
ECOLE ING POST 
BAC O O O O

ISFI O O O O O O
ECOLE CCE POST 
BAC O O O O O

LICENCE HIST O
LICENCE DROIT O O O O O O
LICENCE DE LVE O
LICENCE DE PSY O (1) O (2) O (2) O (2)
LICENCE SES O O O O
LICENCE SCE PO O O O O O
LICENCE 
SCIENCES O O O O O

PACES O O O
PREPA 
COMMERCIALE O O O

PREPA 
SCIENTIFIQUE O O O O O

STAPS O O O O
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IMMERSIONS POSSIBLES À TOUS LES NIVEAUX 
Les immersions peuvent être : 

•  collectives : un groupe d’élèves d’un même établissement ou de plusieurs établissements sur une date avec un programme précis établi. 

•  individuelles : l’établissement reçoit des demandes individuelles formulées soit directement par l’élève et/ou sa famille, soit par l’établissement 
d’origine, soit par un dispositif de rescolarisation (type DAIP). L’immersion se fait au fil de l’année, au moment du besoin, par intégration dans la 
classe visée sur 1 journée. 

Les immersions visent : 

•  à travailler l’orientation : plusieurs immersions peuvent être réalisées par un élève pour affiner son projet. 

•  à endiguer le décrochage en évitant les erreurs d’orientation ou en rescolarisant. 

•  à faciliter l’arrivée dans le nouvel établissement, la connaissance physique des lieux et des personnes limite le stress, favorise une mise en route 
au travail plus rapide. 

Les immersions sont l’occasion : 

•  d’un travail au sein de l’établissement en équipe pour construire un programme d’accueil. 

•  d’un travail inter-établissement avec un échange d’immersions, de présentations de filières qui permet aux équipes enseignantes de se connaître. 

•  pour chaque enseignant impliqué de travailler son PPCR en connaissant les attendus de la formation au niveau supérieur. 


